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LES MAVVAIS CHEMINS 
de l'orgueil 

Dans l'allocution qu'il adressait 
l'antre jour aux Français, faisant 
appel à leur sentiment de générosité 
en faveur du Secours National, le 
Maréchal Pétain disait : 

« J'ai maintes fois demandé — et 
avec quelle insistance ! — d'établir 
entre vous l'accord des pensées ; je 
n'ai pas toujours été entendu. Accep-
tez aujourd'hui, dans un élan de gé-
nérosité, la discipline des cœurp. î7 

a-t-il pour vous une meilleure occa-
sion de réaliser l'union que celle qui 
vous est donnée au nom du Secours 
National ? Vous trouverez, par là, le 
chemin du devoir et vous participerez 
au relèvement de la France en sauvant 
des Français. » 

Nul doute que cet appel ne soit en-
tendu et que les moins malheureux 
d'entre nous ne s'empressent de secou-
rir ceux que frappe le plus terrible-
ment l'adversité. Mais, en dehors du 
résultat immédiat qu'il attend de 
cette exhortation, le Chef de l'Etat 
donne à ses paroles une plus grave et 
plus lointaine portée. L'union des 
cœurs, l'union des pensées, en effet, 
nous n'avons pas su suffisamment la 
réaliser, et il subsiste entre nous 
trop de mésententes pour que la re-

naissance française puisse se faire 
d'un seul élan. 

Il faut d'abord que nous nous accor-
dions sur le présent, afin de rendre 
presque aisé l'accord national de 
l'avenir. 

Oui, plusieurs d'entre nous se sont 
crus plus ingénieux, plus fins, plus ha-
biles que les responsables du relève-
ment de la France, et l'on peut bien 
constater qu'au gouvernement légitime 
de notre pays a parfois manqué la plei-
ne confiance qui lui est. due. Or, que 
voyons-nous aujourd'hui ? Nous voyons 
ceux-là mêmes qui prétendaient avoir 
été mieux avisés que le Chef de l'Etat 
et le gouvernement français proclamer 
que les événements ne se déroulent 
point comme ils l'avaient décidé. 

L'accord de Moscou cause une amère 
déception à ceux qui se disent cons-
tituer le « gouvernement de la dis-
sidence », et tous les échos du monde 
répètent l'aveu de leur déconvenue et 
leurs protestations. 

Ne les imitons pas ; dépouillons cet 
orgueil qui désunit les fils d'une mê-
me patrie. Ecoutons la voix du Ma-
réchal et acceptons de suivre le gou-
vernement, pour qu'il puisse nous dé-
fendre avec plus d'autorité. 

La broche-souvenir 
offerte par Se Maréchal 

'■'Sam: 
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Ée 11 novembre, dans tous les dé^ 

partements, les Préfets ont remis aux 
-euves,de la guerre 1914-1918 qui ont 
perdu un fils au cours de la guerre 
1939-1940, une broche-souvenir offerte 
par le Chef de l'Etat. ' 

Le Maréchal a voulu, par ce témoi-
gnage, marquer sa sympathie aux 
Françaises qui ont tout donné à la 
Patrie et les assurer que le Chef de 
la France garde fidèlement dans son 
cœur le souvenir de leur double sacri-
fice ; cette broche devra leur valoir de 
la part de tous les Français des mar-
ques de respect et de référence. 

La broche en argent massif a été 
exécutée par le sculpteur Henri Drop-
sy, prix de Home, et frappée à l'Hôtel 
de la Monnaie. 

L'aviation anglo-américaine 
a bombardé Cannes 

Des appareils de bombardement an-
glo-américains ont semé la mort et 
la destruction, dans la nuit du 11 au 
12 novembre, dans un quartier de 
Cannes. 

Trente-trois morts et cent soixante 
blessés, tel est le bilan actuel de ce 
dramatique bombardement nocturne 
qui a dévasté, en outre, de nombreux 
bâtiments. 

Dans un autre quartier des bombes 
sont tombés près d'un cimetière, dé-
truisant deux maisons. 

Des bombardements ont eu lieu éga-
lement sur Modanc et Annecy. A Mo-
dane, cinq personnes ont été tuées et 
quinze blessées. A Annecy, il y a quin-
ze morts et quinze blessés. 

Em peu de mg>ts... 
• Le Gouvernement fascite italien a 
décrété la saisie des lieux du roi Vic-
tor-Emmanuel. 

• Mme Martinez, demeurant rue Ver-
cingétorix, à Paris, a trouvé rue de 
la Gaité un million en billets de ban-
que qu'elle a remis au commissariat 
de police du quartier Montparnasse, 
où elle a été vivement félicitée. 

• Des amendes administratives s'éle-
vant à 1.200.000 fr. viennent dlêtre 
infligées à des cultivateurs vendéens 
n'ayant pas livré leur imposition de 
beurre fermier. 
• Les écoles de certaines localités du 
Nord de la Manche ont été fermées et 
les enfants évacués vers des régions 
moins exposées. 
« Un incendie s'est déclaré dans une 
baraque du Chantier de Jeunesse, 
groupe 5, à Fontgarro. La baraque, 
construite complètement en bois, a été 
détruite en un clin d'oeil, 
a Un diamant d'environ 530 carats 
a été découvert dans, la Sicrra-Leone 
Il est le plus gros qu'on ait jamai 
extrait du sol de l'Empire britanni 
que. C'est le premier gros diamant 
que l'on ait découvert en Afrique 
Occidentale. 

LE COUVRE-FEU DE 21 H. A 5 H. 
La préfecture régionale communi-

que : 
A la suite du meurtre d'un soldat 

allemand qui a eu lieu dans la soirée 
du 13 novembre, les mesures suivan-
tes sont prescrites par l'autorité alle-
mande : 

1* Le couvre-feu aura lieu de 21 h. 
à 5 h. du matin jusqu'à nouvel or-
dre ; 

2° Tous les lieux de plaisir (ciné-
mas, music-halls, théâtres, bars avec 
musique ou attractions, etc.) seront 
immédiatement fermés jusqu'au 21 

novembre 1943 inclus. 
Ces mesures s'appliquent à l'ensem-

ble des départements de la région de 
Toulouse. 
Catroux est parti pour Beyrouth 

A la suite des événements qui se 
déroulent au Liban et notamment à 
Beyrouth, l'ex-général Catroux a quitté 
l'Afrique du Nord pour cette ville avec 
les pleins pouvoirs du comité d'Alger. 

Les expéditions 
de pommes de terre 

Un arrêté du ministre de l'Agricul-
ture et du Ravitaillement vient d'ins-
tituer un contrôle renforcé des expé-
ditions de pommes de terre effectuées 
par wagons complets, par camions 
chargés d'au moins cinq tonnes dé 
cette denrée, ou par voie d'eau, 

La mise en application de cette 
réglementation doit permettre aux 
organismes chargés des opérations de 
répartition des pommes de terre, non 
seulement de vérifier le caractère ré-
gulier des envois massifs de cette den-
rée de première nécessité pour le ra-
vitaillement du pays, mais encore 
d'en régler l'exécution dans le temps 
selon l'urgence, les expéditions du 
ravitaillement devant être effectuées 
par priorité sur celles du commerce. 

A partir du 15 novembre, les au-
torisations de transport pour les. expé-
ditions visées ne seront valables que 
si elles sont accompagnées d'une fiche 
de contrôle délivrée, soit par le Co-
mité central de ravitaillement de 
pommes de terre, soit par le groupe-

ent national interprofessionnel de 
production et d'utilisation des se-
mences. 

Il est à noter que ces dispositions 
ne visent en aucune façon les expé-
ditions familiales de pommes de 
terre, 

LE GRAND PRIX DE PROSE 
FABIEN-ARTIGUE 
DE L'ACADEMIE 

DES JEUX FLORAUX 
Nous rappelons que l'Académie des 

Jeux Floraux décernera en 1944 le 
grand prix de prose Fabien-Artigue 
indivisible de 5.000 fr. 

Ce prix sera attribué, s'il y a lieu, 
à un ouvrage en prose, d'ordre essen-
tiellement littéraire, imprimé dans le 
courant dé l'année 1943 ; de plus, en 
raison des circonstances, des œuvres 
manuscrites ou dactylographiées pour-
ront être présentées dans les mêmes 
conditions, c'est-à-dire en cinq exem-
plaires. 

Ce concours s'ouvrira le 1ER décem-
bre 1943 pour être irrévocablement 
clos le 31 du même mois à 18 h. 

Pour tous' renseignements, demander 
le programme des concours, au secré-
tariat de l'Académie, Hôtel d'Assézat 
et Clémence ïsaure, à Toulouse. 

RADIO-THEATRE D'OC 
Dimanche 21 novembre à 11 h. 15, 

sur Radio-Toulouse, une comédie de 
i Frédéric Cayrou : « I a pas prou de 
tabat ». 

CE QU'A FAIT 
LE SECOURS NATIONAL 

DANS LE LOT 
Pour donner une idée à peu près 

complète de l'action bienfaisante 
exercée dans le Lot par le Secours 
National, plusieurs rapports volumi-
neux sont nécessaires, chacun se rap-
portant à un domaine spécial de son 
activité. Nous ne saurions y préten-
dre en un ou deux articles dont le dé-
veloppement est si étroitement limité. 

Après les indications générales que 
nous avons données dans notre der-
nier numéro, efforçons-nous d'entrer 
dans quelques précisions. Nous les 
empruntons au rapport présenté à 
l'Assemblée générale, par M. Haen, se-
crétaire administratif. Il s'agit donc 
de chiffres précis dont chacun corres-
pond à des réalités humaines. Car, 
derrière chacun de ces chiffres, il y 
a> des hommes, des femmes, des en-
fants, secourus, des misères guéries 
ou tout au moins soulagées. Voilà à 
quoi il faut penser en les lisant et 
cela leur donne un sens, une valeur, 
une éloquence que tous les discouvs 
ne sauraient atteindre ! 

Voici donc : 
Pendant l'année écoulée, dans le 

Lot, le Secours National a entretenu 
quatre ouvroirs qui ont distribué en 
salaires 192'.354 fr. pour 3.555 pièces 
confectionnées et 6.000 pièces trico-
tées. 

Dans ses vestiaires, il a distribué 
30.343 pièces de vêtements et 1.544 

paires de chaussures. 
En ce qui concerne le ravitaille-

ment, 255.561 repas ont été distribués 
au Restaurant d'entr'aide des Sœurs 
Noires à Cahors ; 106.329 soupes et 
147.613 portions de légumes ont été 
distribuées par les soupes populaires 
de Cahors et de Figeac. 

Quant à cette institution des can-
tines scolaires qui rend de si grands 
services, un chiffre suffira pour don-
ner une idée exacte de leur impor-
tance quand nous aurons dit que plus 
de 220 enfants les fréquentent quo-
tidiennement. 

Dans le même ordre d'idées, nous 
trouvons les colonies de vacances, 
loi encore on peut résumer l'étendue 
de la bienfaisance exercée par le Se-
cours National en une brève et par-
lante statistique puisqu'il résulte des 
faits que 920 enfants do Cahors et du 
Lot ont profilé de 17.043 journées de 
plein air et que 31 colonies venues 
de l'extérieur ont amené 1.879 en-
fants. 

Pour finir, recueillons encore ce 
renseignement duquel il résulte que 
75.860 kilogs de légumes ont été ra-
massés par le Secours National. 

Si après ces informations on vous 
demande à quoi servent les quêtes 
faites à domicile par les représen-
tants du Secours National, vous sau-
rez que répondre. Et à votre tour vous 
pourrez demander à votre question-
neur : Esf-ce que vous ne croyez pas 
que s'il n'existait pas, le Secours N'a-
tionaî, il faudrait vite l'inventer ? 

 rsHissi 
ASSASSINAT 

DE DEUX VIEILLARDS 
Le Parquet de Cahors s'est trans-

porté dimanche soir au hameau du 
Courdon, situé à 4 km. de Livernon, 
à la suite de l'assassinat de deux per- [ 
sonnes. ■ 

Dans ce hameau vivaient M. Alibert, 
gé de 63 ans, et une de ses parentes, 

Mme Vve Léontine Filhol, âgée de 
60 ans. 

Samedi soir, les cadavres de ces 
deux personnes étaient trouvés lardés 
de coups de couteau. La maison avait 
été saccagée, pillée. La mort de M. 
Alibert et de Mme Filhol remonte à 
5 ou 6 jours. Le vol est certainement 
le mobile du crime. L'enquête se pour-
suit, " 

Aux restaurateurs, hôteliers 
et cafetiers. 

Il est rappelé aux restaurateurs, 
hôteliers et cafetiers possédant un 
téléphone public (circulaire ministé-
rielle du 25 novembre 1940) : 

1" Qu'ils sont tenus d'ouvrir un re-
gistre mentionnant toutes les commu-
nications interurbaines (les leurs com-
prises) ; - ' 

2° Que cette mention, en plus du 
numéro demandé, doit comporter : 
l'identité, profession et les pièces 
d'identité du demandeur ainsi que la 
date et l'heure de la communication ; 

3° Qu'ils doivent porter ce registre 
au commissariat de police tous les 
mois entre le 1" et le 5, aux fins de 
contrôle. 

AUX AGRICULTEURS 
Les autres années vous procédiez, à 

la chute des feuilles, à un traitement 
à la bouillie bordelaise neutre à 3 0/0 
pour lutter contre la cloque et le 
corynéum du pêcher. 

Vous manquez de cuivre pour le 
faire. 

Le même traitement avec la bouil-
lie sulfocalcique à 3 0/0, le polysul-
furé de baryum à 3 0/0, les produits 
à base d'oxyquinoléine aux doses in-
diquées par les fabricants vous don-
neront presque les mêmes résultats. 

Si vous avez encore un peu de cui-
vre, faites un traitement avec la solu-
tion simple (sans chaux) à 1 0/0 en 
ayant bien soin d'ajouter un mouil-
lant. Les alcools terpéniques convien-
nent très bien. 

REPRESSION 
EN MATS ERE ECONOMIQUE 

Le Préfet du Lot communique : 
Au cours du mois d'octobre 1943, 

il a été relevé 148 infractions d'ordre 
économique dans lesquelles 174 per-
sonnes ont. été inculpées : 

58 transactions représentant 89.870 
francs ont été consenties ; 

27 ' amendes exécutoires pour un 
montant de 123.625 fr. ont été infli, 
gces ; 

3 fermetures administratives ont été 
prononcées. 

En outre, il a été saisi : 
— 104 kg. 400 de viande fraîche ; 
— 11 kg. 900 de viande salée ; 
— 78 kg. 500 de fruits ; 
— 10 kg. de fromage ; 
— 2 peaux ; 
— 10 hl. 60 de vin ; 
— 16 kg. de haricots secs ; 
— 17 kg. 500 de beurre ; 
— 5 douzaines d'oeufs ; 
— 12 kg. 800 de volaille ; 
— 3.210 kg. de paille. 

CROIX-ROUGE 
Cours de secouristes 

Des cours pour l'obtention du di-
plôme de « secouristes » seront pro-
fessés à compter du mercredi 24 no-
vembre dans une salle du rez-de-
chaussée de l'école de garçons du 
Boulevard Gambetta. Ils comprendront 
10 séances théoriques et pratiques qui 
auront lieu le mercredi et le samedi 
à, 20 h. 30. 

L'examen pour l'obtention du di-
plôme suivra immédiatement la clô-
ture des cours. Il est rappelé que ces 
derniers permettent d'acquérir des 
connaissances utiles dans la vie cou-
rantes telles que : 

Application d'un pansement, piqû-
res sous-cutanées, arrêt d'une hémor-
ragie, immobilisation d'une fracture, 
pratique de la respiration artificielle, 
etc. Tous ent intérêt à les suivre. Les 
inscriptions seront reçues jusqu'au 
20 novembre. 

Transport de justice 
Vendredi soir, le Parquet de Cahors, 

accompagné de M. le Docteur Cal-
vet, médecin légiste, s'est transporté 
à Sauliac-sur-Célé, pour y instruire 
à la découverte, dans le Causse sur-
plombant le Celé, de deux cadavres. 

On croit que la mort de ces deux 
jeunes personnes est due à un acci-
dent. 

Bons matières de bois 
et charbons de bois 

1' Les tickets de carburants solides 
cessent d'être valables à l'expiration 
du trimestre mentionné sur le titre. 
Ainsi les tickets du 4° trimestre 1943 
seront périmés le 1ER janvier 1944. 

2° Les demandes de bons matières 
de bois et charbon de bois (1ER trimes-
Ire 1944) des producteurs utilisateurs 
devront parvenir au S.D.R.P.P., 4, 
Place du Marché à Cahors, le 20 no-
vembre au plus tard. 

3° Les personnes physiques ou mo-
rales ayant déclaré des stocks de pro-
duits du pétrole et succédanés sont 
avisées que la Déc. 22 du 27-9-43, ar-
ticle 5 prévoit le blocage de tous les 

t stocks déclarés sous déduction toute-
fois des quantités correspondant à la 
consommation moyenne ou saison-
nière du mois ou du trimestre, selon le 
produit considéré. 

Les stocks ainsi bloqués ne peuvent 
sous aucun prétexte être utilisés par 
leurs détenteurs sans autorisation 
spéciale du répartiteur,' 

HENRI MARTIN 
Nulle part on ne ressentira autant 

que dans le Lot la perte que l'art 
français vient de faire en la personne 
d'Henri Martin. Nous laissons à d'au-
tres le soin de retracer les étapes de 
sa belle carrière tout entière vouée 
au culte de la pure beauté, de mon-
trer ce que son grand talent avait 
d'original dans l'expression d'une sen-
sibilité si personnelle et comment il 
apportait un « frisson nouveau » qui 
le fit considérer pendant longtemps 
comme un révolutionnaire. Ce que 
nous voulons nous borner à dire,»c'est 
que son œuvre est immense et qu'elle 
marquera profondément dans l'histoi-
re de la peinture. 

C'est cette magnifique carrière que 
le noble artiste vient d'achever dans 
son domaine de Lalnstide-du-Vert, 
au milieu de ce pays quercynois où 
il a puisé tant de belles inspirations 
traduites ensuite magnifiquement par 
son prestigieux pinceau. Le Maître 
semblait y défier le temps et nous 
nous rappelons une très récente ren-
oontre avec lui et une longue cause-
rie qu'il alimentait avec une verve 
étonnante. Jamais il ne nous parut 
plus vivant !... 

La nouvelle de s.a mort a été dans 
notre pays et à Cahors une doulou-
reuse surprise et notre ville qu'il a 
honorée de ses inestimables dons 
s'associe de tout cœur au deuil 
qu'éprouve aujourd'hui l'art français. 

*** 
Les obsèques du Maître ainsi dis-

paru ont été célébrées dimanche à 
15 h. 30 à Labastide-du-Vert. Elles 
ont eu lieu, suivant la volonté même 
du défunt, avec^sTne grande simpli-
cité. Pourtant lès profonds regrets 
que sa disparition ont provoqués se 
manifestaient par les innombrables 
gerbes et couronnes au milieu desquel-
les on remarquait la magnifique cou-
ronne en perles envoyée par la ville 
de Cahors. 

Le deuil était conduit par les trois 
fils du défunt. Parmi les personnali-
tés présentes, citons : M. Dijoud, se-
crétaire général de la Préfecture, re-
présentant M. le Préfet retenu à 
Cahors ; M. Xavier Gisbert, maire ; 
M. Colomb, adjoint, représentaient la 
ville de Cahors. 

Sur la tombe, ainsi que l'avait re-
commandé Henri Martin, aucun dis-
cours ne fut prononcé. 

Nous prions les membres de la fa-
mille du défunt d'agréer l'expression 
de nos profonds regrets et^ de nos sin-
cères condoléances. 

-HHHB-
CONFERENCE 

DE L'AMIRAL JOUBERT 
Vendredi soir, dans la salle du 

Palais des Fêtes, devant un nombreux' 
public, l'amiral Joubert a donné une 
conférence sur « le communisme et 
ses méthodes ». 

Dans un langage net et précis, sans 
recherche d'effets oratoires, le confé-
rencier qu'avait présenté en quelques 
phrases M, Loïc Petit, préfet du Lot, 
exposa d'abord l'origine du commu-
nisme, né dans le cerveau du juif 
Karl Marx. Il dit les principes géné-
raux de cette théorie sociale, puis, 
quittant ce terrain doctrinal, il en 
vint aux faits. 

Et alors, comme il racontait ce qu'il 
a vu en Espagne où il résidait offi-

I ciellemcnt pendant la période révolu-
j tionnaire, sa causerie prit un accent 

de démonstration particulièremnt sai-> 
' sissant. Il montra cette barbarie en 
| action, les destructions, les attentats, 
| les ravages causés sur la vieille terre 
■ espagnole tandis que le communisme» 
y sévissait. 

Après ce tableau, suivi avec émo-
tion par le public, l'amiral en tira la 
conclusion pratique. Il mit en garde 
les Français contre le péril mortel 
que le communisme représente pour 
l'unité française et pour toute l'Euro-
pe occidentale. Sa conférence avait été 
écoutée avec une profonde attention 
et sa péroraison fut vigoureusement 
applaudie. 

M. Loïc Petit en tira la conclusion 
en exhortant tous les bons citoyens 
à rester attentifs et obéissants aux 
directives du Maréchal. Il affirma sa 
résolution de veiller fermement au 
strict maintien de l'ordre, au besoin 
par les mesures les plus sévères et 
termina en exhortant les Lotois à se 
grouper tous autour de leur Préfet. 

AVENIR CADURCIEN 
Musique municipale 

Composition du bureau pour 
Président d'honneur : M. le 

de Cahors. 
Membres d'honneur : MM. Sarraut 

et Bessières. 
Président : M. H. Gayet. 
Vice-président : M. Nicolaï. 
Directeur : M. Lestrade. 
Sous-directeur : M. Jules Astruc. 
Professeur de l'école de musique : 

Joly. 

« Paysans, vos difficut 
tés s'aggravent à chaque 
saison ; mais il y a des 
ouvriers qui ont faîm 

Maréchal PÈTAIN 

Un souci de moins 
pour les femmes 

Si, comme tant de femmes, vous 
avez une mauvaise circulation, essayez 
les Gouttes Florides. C'est une prépa-
ration végétale très efficace, et tou-
jours bien supportée. Avec les Gouttes 
Florides, vous serez beaucoup mieux 
portante. Vous aurez le teint plus 
frais, le visage bien reposé. Le fla-
con : 16 fr. 90. Si vous ne pouvez vous 
procurer les Gouttes Florides, faites 
usage des Comprimés Florides, même 
formule, même efficacité, 16 fr. 30, 
ttes phies. Lab. Hélin, Châteauroux. 
Visa 846 P. 3330. 

1944 : 
maire 

M. 
Secrétaire . M. Maurice Laur. 
Trésorier : M. Vialolles. 
Chef-musicien : M. Vincent. 
Archiviste : M. Thirion. 
Sous-archiviste : M. Larrive. 
Membres de la commission : MM. 

(tard, Garrigou, Moulhayrat Armand, 
Caries, Jean Astruc, Mathaly, Vialard. 

Alcool à brûïer et pétrole 
Les titulaires de la carte d'alcool 

sont invités à passer à la mairie à 
partir du 20 novembre pour retirer 
les bons du trimestre. La présentation 
des cartes d'alimentation et de bois 
est obligatoire. Le pétrole de novem-
bre sera distribué à la même date. 



[ Le? Sport?! 
FOOT-BALL-ASSOCIATION 

coupe ue fl'iume <,■>" tour) 
A Brive, E.S. liiive bat Siade Cudur-

eien par y buts à 0. — Certes, le dé-
placement de Cahors à Brive s'avérait 
très dangereux en raison des indivi-
dualités opérant dans la formation 
briviste. Sol, Kubler, Libérati, Jaequot, 
Janselme, Klein en forment l'ossature. 
Tous ces joueurs ont opéré la saison 
dernière clans léquipe professionnelle 
briviste qui est parvenue en demi-
linale de la Coupe de France. La jeu-
■e équipe de Cahors ne s'est nullement 
découragée malgré la renommée de 
krive.^La première mi-temps de cette 
rencontre l a prouvé. La ligne d'avants 
eadurcienne est parvenue à plusieurs 
reprises à forcer la défense formée 
f3.v Libérati, Klein et Jaequot, et mê-
me" à deux doigts de conclure si la 
malchance ne s'était abattue sur nos 
joueurs. EnervHé par un arbitrage 
incohérent et d'une partialité flagran-
te, très mal alimentée par un demi-
centre blessé et hors de forme, la 
ligne d'avants, contrairement à son 
habitude, n'a pu réaliser. Le premier 
half s'est terminé par le score de 
deux buts en faveur de Brive'. Buts 
qui n'auraient jamais dû être aecor-
aés si l'arbitrage avait été confié à 
an arbitre plus compétent et surtout 
impartial. 

La seconde mi-temps fut désastreu-
se pour Cahors. Cu tille, demi-centre 
et par conséquent lame de l'équipe, 
quitte le terrain. L'équipe joue avec 
ûix éléments dont le gardien de but 
blessé. La défense formée par Nico-
las, Corbran et Pailler fait tout son 
possible pour endiguer l'assaut ad-
verse, brive en proiite et marque 7 
nouveaux buts dont 3, sur net, hors 
jeu. L'arbitre ne sait où donner de 
la tète. 11 accorde- de part et d'autre 
des coups francs incompréhensibles et 
se lais.ie influencer la plupart du temps 
par la « ficelle » employée par les 
joueurs brivistes. Fournier qui avait 
remplacé Cutille au poste de demi-
centre accumule fautes sur fautes et 
se laisse déborder par le jeu de passes 
«•urtes pratiqué par les Brivistes. 

Considérations. — La partie fut 
tout entière à l'avantage de Brive qui 
a pratiqué un jeu de passes excel-
lent, ce qui a permis la réalisation 
de ce score avantageux. Néanmoins, 
si Cahors n'avait pas joué de mal-
chance, et avec un demi-centre inva-
lide, l'équipe se serait comportée plus 
honorablement. L'arbitrage de M. Bar-
rault a totalement gâché l'intérêt de 
cette rencontre. Nous aurions préfé-
ré voir cette partie dirigée par un ar-
bitre neutre et non appartenant au 
Comité du Limousin. Nous espérons 
que M. Uarendct qui appartient éga-
lement au dit Comité n'aura pas man-

■ qué d'établir un rapport circonstance 
sur l'arbitrage de ce match. Cahors 
qui a eu la malchance de rencontrer 
krlyé pour ce 3" tour de Coupe ne sort 
nullement diminué de la défaite qu'il 
a subie devant un adversaire bien 
plus fort. L'équipe eadurcienne est 
connue de toutes les formations de 
Division d'honneur qu'elle a rencon-
trées en face desquelles elle s'est tou-
jours comportée honorablement. Il lui 
resie le championnat des Pyrénées qui 
est à sa portée. Actuellement, l'équipe 
est en tète de sa poule. Nul doute que 
nos joueurs sauront se racheter en 
prouvant à leurs nombreux suppor-
ters qu'ils ne sont point découragés. 

Le Comité de la Section et tous les 
joueurs de foot-ball ont été agréable-
ment touchés par les nombreux en-
couragements et les témoignages de 
sympathie qui leur ont été apportés 
par les nombreux supporters qui ont 
effectué le déplacement de Brive. — 
Nid. 

Demundes de matchs 
Les équipes 1, réserves, juniors et 

eadets (foot-ball) du Stade Cadurcien | 
demandent un match à l'extérieur ■ 
pour le 21 novembre contre indem- j 

nità raisonnable. Ecrire ou téléphoner 
à M. Vialla. teinturier à Caliors. 

au parfaire son entraînement avant 
\e match de dimanche procnain contre 

'.iioissac, les dirigeants uu Stade 
uvaiuiit fait appui uu dernière heurs 
au Xouiouse-Aviatieu7bport. Disons 
tout de suite que cette partie lut dé-
nuée d'intérêt par suite Ue l'intério-
rité par trop îlagrante ue l'équipe 

■ loulousaine. Le score, de l'ordre Ue 
uU points environ, l'indique sumsam-
ment et nous dispense ue nous éten-
dre sur cette reiiconue. 
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CHAMBRE DE COMMERCE 
Les Membres titulaires de la Chambre 

Lie Commerce du Loi se sont réunis le 
M octobre 194a, sous la présidence de 
Al. E. Delaiiis, pour procéder à un 
ecliauge de vues sur la constitution de 
leur .bureau et sur l'augmenlaiion du 
nombre des Membres titulaires de cette 
Compagnie. 

A l'unanimité, l'Assemblée a pris une 
délibération qu'eWe a chargé MM. Dela-
uis, ^éguy, Soupire et Cappus de remet-
tre à Monsieur le Préfet du Lot pour 
transmission à Monsieur le Ministre de 
la Production Industrielle. 
. Avant de se séparer, les Membres de 
la Chambre de Commerce ont examiné 
les questions suivantes : 

Surtaxe? indûment perçues par les 
Chemins de Fer. — La Chambre de 
Commerce a émis le vœu que les effets 
de la Loi du 1» novembre 1942, réduisant 
à un an le délai de réclamation poul-
ies surtaxes indûment perçues par les 
Chemins de Fer et autorisant le non-
remboursement des surtaxes ne dépas-

! saut pas cinq francs, prennent lin a la 
date qui sera fixée pour la cessation des 
liostimes. 

Transports interzones. — Elle a égale-
ment émis le vœu que soit hâtée l'uni-
fication des délais de transports inter-
zones sur la base de ceux applicables à 
l'intérieur de la zone Sud et que soit 
supprimée la disposition (d'ailleurs illé 
gaie; de l'Arrêté du 25 novembre 1940 
u,ux ternies de laquelle la responsabilité 
du chemin de Fer, en cas de retard des 
expéditions effectuées d'une zone à 
l'autre, ne pourrait être recherchée 
qu'eu cas de ic lauie lourde » . 

Ces différents vœux ont été adressés 
à l'Office des transports du Sud-Ouest 
pour transmission aux Ministères inté-
ressés. 

Gare Routière. — Des informations 
incomplètes ont pu laisser croire que 
la Chambre de Commerce du Lot était 
opposée à l'installation à Cahors, par 
la S. N. C. F. i d'une gare routière au 
voisinage de la gare de voyageurs. 

La Chambre de Commerce du Lot 
tient à préciser qu'elle n'a pas eu, jus-
qu'ici, à se prononcer sur le projet de 
la S. N. C. F. dont elle n'a jamais eu 
officiellement connaissance. 

Au mois de juillet dernier, elle a été 
informée, par le Groupement Départe-
mental des Transports Boutiers du Lot, 
que les transporteurs du département 
exploitant un service d'antotms ' avaient 
fait choix de la Place Galdemar comme 
emplacement d'une gare routière, invi-
tée à donner son avis, elle avait fait 
connaître au Groupement des Transports 
qu'elle ne s'opposait pas à ce choix à la 
condition que les exploitants d'autocars 
soient tenus d'assurer aux usagers les 
correspondances avec la S.N.C.F. 

Quand cet avis a été émis, le 22 juillet 
1943,1a Chambre de Commerce ignorait 
totalement les propositions de la S.N.C. 
F. qu'elle est disposée à examiner avec 
le plus grand soin si elles lui sont soumi-
ses pour avis. 

Tourisme dans le Lot. — M. Delanis 
rend compte à ses Collègues des démar-
ches qu'il a faites auprès de M. le Prelet 
du Lot et du Président du Comité Régio-
nal au Tourisme pour la IXe Région 
iieonomique à Toulouse, pour protester, 
au nom de la Chambre de Commerce 
du Lot, contre le rattachement au Comité 
Régional au Tourisme de Limoges de 
neuf cantons du nord de notre départe-
ment. 

11 indique que le Syndicat des Hôtel-
liers du Lot, le Syndicat d'Initiative de 
Cuhors, de même que la Municipalité de 
Cahors ont joint leurs protestations à 
celles delà Chambre de Commerce. 

Il donne lecture d'une letire de'M. le 
Commissaire au Tourisme essayant de 
justifier la décision prise par les efforts 
faits par leSyndicat d'initiative de Brive 
e. déclarant que le rattachement à Limo-
ges des cantons du Ilaut-Quercy ne fait 
que sanctionner une situation de fait. 

il donne également connaissance de 
la copie que lui a communiquée M. le 
Préfet du Lot de la lettre que celui-ci 
a adressée le 11 octobre 1943 à M. le 
Ministre de la production Industi ielle 
et des Communications pour lui signaler 
combien la décision prise, si elle était 
maintenue, serait préjudiciable aux in-
térêts du département et à la cause du 
Tourisme. M. le Préfet indique, en plus, 
qu'une telle scission engendrerait, sans 
nul doute, de vives et légitimes dis-
sensions. 

En même temps qu'il lui transmettait 
cette copie, M. le Préfet du Lot informait 
ie Président de la Chambre de Commerce 
qu'il le tiendrait au courant de la suite 
qui serait donnée à cette affaire. 

L'Assemblée approuve unanimement 
les termes de cette lettre et manifeste sa 
vive satisfaction de l'intervention éner-
gique de M. le Préfet du Lot pour la dé-
fense des intérêts économiques du dé-
partement. 

Elle ratifie ensuite le versement obli-
gatoire, fait par son Président, de la 
somme de 3.000 fis au Comiié 'Régional 
au Tourisme de Toulouse pour paît 
contributive auxl'rais defonctionnenienl 
des Services en 1943 (Lois des 12 Janvier 
1942 et 5 Juin 1943). 
jiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiimiiiiiiuii 

CAHOli 
Montcuq 

Carnet de deuil. — Samedi dernier, 
13 novembre, ont eu lieu, à l'Eglise 
Saint-Hilaire, les obsèques de Mme 
Jenny Lagard, Vve Bessières, décédée 
à l'âge de 81 ans, après une très lon-
gue maladie. Un long cortège de pa-
rents et d amis a suivi son cercueil. 

Nous prions Mme et M. Bessières 
Armand, leur deux filles, tous les, pa-
rents en deuil de vouloir bien .agréer 
l'expression renouvelée de nos bien 
sincères condoléances. 

Foire du 13 novembre. — Cours pra-
tiqués : Gros bœufs de travail, de 
2is'.000 à 25.000 fr. ; attelages moyens, 
de 16.000 à 20.000 fr. ; vaches de tra-
vail, de 14.000 à 18.000 fr ; génisses, 
de 10.000 à 12.000 fr. ; taurillons, de 
9.000 à 13.000 fr., le tout la paire ; 
radiés laitières, de 7.000 à 7.500 fr., 
l'une. 

Suivant rendement : bœufs gras, de 
425 à 750 fr. ; vaches grasses, de 
'325 fr. à 550 fr., le tout les 50 kg. ; 
veaux, de 13,40 à 19 fr. ; agneaux de 
13 à 15 fr. ; moutons gras, de 12 à 
14 fr., le tout le kg., poids vif ; brebis 
d'élevage, de 550 à 650 fr., pièce. 

Poulets à la taxe, c'est-à-dire de 
45 à 50 fr. le kg. . 

Marché aux volailles : néant. 
Légumes et pommes en abondance 

mais à des prix élevés. 
Prochaine foire le 4 décsmbr». 

Lentillac 
Accident mortel. — M. Donadille, 

propriétaire au village de Lapradelle 
(.commune de Lentillac), se trouvant 
sur son char, surpris par un choc, 
tomba sur le chemin, et dans la chute 
se fractura la colonne vertébrale. 
Transporté à l'hôpital de St-Céré, 
après avoir reçu les soins nécessités 
par son état, il fut reconduit à son 
domicile. 

Mais, en cours de route, il expira. 
Labaslide-Murat 

Notariat. — M" Darthoul, notaire, 
succède à M" Georges Durand, décédé. 
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Marcilnac 
Nécrologie. — Nous enregistrons 

avec peine le décès de notre compa-
triote, M. Baptiste Fages, mort à l'âge 
de 81 ans. 

C'est le paysan attaché à sa terre, 
c'est le bon père de famille travail-
lant ferme pour les siens, qui dispa-
raît, emportant dans la tombe des 
regrets unanimes. Un long cortège a 
accompagné au cimetière la dépouille 
de cet homme de bien, et les fleurs, 
ces joyaux du sol natal, ont été l'ul-
time offrande de la terre qu'il a tant 
aimée. 

Nous offrons nos condoléances à sa 
fille, Mlle Pauline F"ages, à ses deux 
fils, MM. Marcel et Charles Fages et à 
ses petits-fils, M. Armand Fages et 
Mlles Paulelte et Rosette Fages. 

Labastïde-Marnhac 
Accident. — Un manœuvre, M. Gon-

zalès, chargeait du bois lorsqu'il per-
dit l'équilibre et tomba d'une char-
rette sur laquelle il se trouvait. 

Dans la chute, il a été contusionné 
à la poitrine. Il devra observer un 
repos de plusieurs jours. 

Interrogez votre peau 
Elle vous renseignera sur votre état 

général. Contre boutons, rougeurs, 
eczéma et dartres, employez les Sels 
Largan qui stimulent l'action désin-
toxicante du foie et ont des effets dé-
puratifs sur le sang. Les. Sels Largan 
valent 12 fr. 10, pour un litre de so-
lution. Ttes phies. Lab. Hélin, Châ-
teauroux. Visa 846 P. 4556. 

COIRDOM 
Gourdon 

Locations en meublés. — Les per-
sonnes louant une ou plusieurs piè-
ces en meublé ainsi que celles ayant 
procédé à des locations de l'espèce de-
puis le 1" avril 1937 sont invitées à 
se présenter l'un des prochains same-
dis au bureau de M. le receveur des 
Contributions Indirectes à Gourdon, 
à l'effet de régulariser leur situation 
au regard des taxe de 3 0/0 et 1 0/0. 

Perdu. — Une chaîne en or, par j 
Mlle X... ; une clé, par Mme Dennery ; 
une clé, par Mme Silva ; une carte de 
lait, par Mme Ammar ; un porte-
feuille en cuir avec pièces d'identité, 
par M. René Bassoutre ; somme et 
carte d'identité, par Maurice Lasfar-
gues. 

Trouvé. — Une veste en laine noire, 
par M. Aufrère ; un gant de cuir, par j 
Ariette Traucou ; une clé, par Pierre 
Salvat. 

Chaussures. — Une liste de bons de 
chaussures est affichée à la mairie. 
Les bons devront être retirés avant le 
25 novembre, dernier délai. Tout bon 
non retiré à cette date sera annulé de 
plein droit. Se présenter muni des 
cartes de vêtements et des numéros 
d'inscription. 

A 
Pour les enfants de moins de 13 ans 

toutes les demandes déposées avant le 
15 octobre 1943 sont annulées. Ne sont 
prises en considération que les de-
mandes déposées sur les nouveaux 
modèles d'imprimés mis en circulation 
dans le commerce, demandes qui ne 
peuvent être reçues que le mois an-
niversaire de la naissance de l'enfant 
ou le sixième mois suivant l'anniver-
saire. 

Canons de fusil. — Les chasseurs 
ayant remis des fusils à la gendar-
merie sont invités à venir retirer les 
canons à la mairie, munis du récé-. 
pissé de dépôt. 

Martel 
A qui le bateau ? — Un petit ba-

teau de pêche parti à la dérive, sur 
la Dordogne, avec ses amarres, a été 
trouvé à Copeyre, commune de Mar-
tel, par M. Barbier. Il l'a amarré au 
rivage. Son propriétaire peut le lui 
réclamer. 

REMERCIEMENTS 
- Madame Veuve CLÉMENT Antoine 
et ses fils ; Madame et Monsieur CLÉ-
MENT Edouard ; Madame et Monsieur 
CLÉMENT Jacques et leurs fils ; Mon-
sieur CLÉMENT Manuel, les familles 
CLÉMENT, ETÉVÉ, remercient bien 
sincèrement les personnes qui leur 
ont donné des marques de sympathie 
ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

Monsieur CLÉMENT Antoine 
La messe de neuvaine aura lieu le 

2'2 novembre -à 9 h., en l'Eglise St-
Barthélémy. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Eugène RICARD, inspec-

teur des Postes et Télégraphes, en 
retraite ; Mesdemoiselles Alice et Mar-
guerite RICARD ; Madame Veuve Paul 
RICARD et Monsieur Marcel RICARD, 
à Caillac ; Madame Veuve Félix RAU-
SIÈRES ; Monsieur Joseph RAUSIÏÏ-
RES et ses enfants, à Saux ; Monsieur 
Louis RAUSIÈRES, notaire à Val-
prionde, Madame Louis BAUSIÈRES 
et leur fils ; Monsieur et Madame 
Pierre RAUSIÈRES, à Mercuès ; Mon-
sieur Basile ROUX et Mademoiselle 
Léa ROUX, à Sainte-Alauzie et tous 
les autres parents prient toutes ' les 
personnes qui leur ont témoigné leur 
sympathie à l'occasion du décès de 

Madame Maria RICARD . 
née Combarieu 

de trouver ici l'expression de leur 
profonde gratitude et de leurs vifs 
remerciements. 
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Y CREDITS COOPERATIFS 0 
X SANS INTERETS 0 v 6 
Q La formule la plus complète du X 
/v Crédit Social, pour acquérir, cons- Y 
A truire : Maisons, Fonds de Corn- Y 
Y merce, Ateliers, Pharmacies, Chep- 0 
v tel, Matériel Agricole, Rentes, etc.. Q 
Y Remht. en 250 mois Q 
/ ou plus rapidement à v. choix Q 
^ Accédez totalement à la propriété : A 

5 Branches. — Tout travailleur A 
^ est un propriétaire en puissance Q 

CREDIT MUTUEL AGRAIRE <> 
ET FONCIER Q 

15. id de la Madeleine, PARIS A 

Agent : M. LAVAL Y 
02, boulavard Gainbstta, CAHORS ^ 

21 <} 
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PETITES ANNONCES 
La plus brillante dès carrières 

vous sera réservée si vous apureriez la 
Comptabilité par correspondance, brochure 
explicative N" 62 X sur demande accompa-
gnée do 3 fr. pour envoi. Cours T.F.J., 05, 
rue de la Victoire, Paris (9"). 
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I Sommes acheteurs | 
S tous camions j— 
E S.O.T.R.A.P., 37, rue Borde E 
E MARSEILLE E 
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PLUS DE CHAUVES 
Traitement scientifique contre la calvitie, 

la chute des cheveux, des cils. Ecr. : LA-
BORATOIRES CAPILLOGENE, 53, Boni. 
Haussrnann, Paris, en expliquant votre 
cas. (Joindre cinq francs en timbres pour 
tous frais).. 

A vendre à 1.500 mètres de Cahors 
MAISON D'HABITATION, avec jar-
din, vigne et terre labourable. S'adres 
ser Chez Mme Mialet, 12, rue Brives, 
Cahors. 

Achèterais PETIT POELE bois, bon 
état, s'adresser : Bouret, 1, rue des 
Capucins. 
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Réunions : Eu raison du couvre-feti 
les réunions de la section foot-ball 
du lundi et du vendredi auront lieu 
jusqu'à nouvel ordre de 18 h. 3V à 
19 h. 30, au siège. 

STADE CADURCIEN 
Rugby 

A Cahors, en championnat des Py-
rénées des équipes juniors, le Stade 
Toulousain bat le Stade Cadurcien 
par 13 points (3 essais, 2 buts) à 
3 points (1 essai). 

Partie jouée avec ardeur par les 
deux quinzes qui I confectionnèrent un 
rugby de bonne facture. Les essais des 
ronge et noir furent marqués par les 
lignes arrières dans un style impec-
cable. Du côté cadurcien, les trois 
quarts, sevrés de la balle, furent le 
plus souvent réduits à la défensive, et 
s'en tirèrent fort bien. Les quelques 
attaques qu'ils amorcèrent parurent 
un peu timides, comparées à celles de 
leurs vis-à-vis. Néanmoins, le demi 
d'ouverture blanc marqua un essai 
de grande classe. A signaler du côté-
toulousain : le demi d'ouverture et 
un trois quart centre. 

A Cahors, les plus remarqués fu-
rent : Noyer, Bouillaguet et Escudier, 
parmi les avants. Barreau, à ia mê-
lée, surclassa son adversaire direct, 
mais jouant derrière une mêlée bat-
tue, il dut se cantonner dans un jeu 
défensif et s'en acquitta au mieux. 
Garouty qui fut le meilleur des tren-
te fit une grande partie. Les trois 
quarts et l'arrière furent très sûrs en 
défense. 

L'arbitre fut impartial. 
** 

P»ur permettre à l'équipe première 

ETRA 

I CONCORDA MERREL 
i» N- 9 

Elle rougit encore davantage. 
— Je ne savais pas... si... ces mer-

veilles avaient été... choisies... spécia-
lement pour moi, ou... ■ 

Il l'interrompit : 
— Avez-vous pu croire que j'avais 

acheté ça pour Rosalie ? 
Tout à fait confuse, elle ne répondit 

pas. Mais il insista : 
— C'était bien votre pensée ? 
Elle avoua : 
— Oui, mais si vague ! 
— Même vague, c'était me supposer 

bien peu délicat. 
— Mais je répète que je n'étais pas 

bien sûre. 
— Vous avez bien voulu m'accorder 

le bénéfice du doute ? 
Elle fit oui de la tête.. 
— Au point de vous servir des ?... 
Elle fit encore oui sans parler. 
Puis, le regardant en face, elle ajou-

ta rapidement : 
— Je suis bien fâchée, je m'excuse. 

Je n'avais pas l'intention de rien vous 
dire de méchant. Vous ne le méritez 
certes pas... vous... Je trouve même 
que vous vous êtes conduit en vrai 
gentleman, eu parfait galant homme. 

Quentin rit franchement, l'expression 
de son visage tout à fait changée, ra-
doucie. 

— Honor ! Il faut que je sois rasé. 
Et ça aussi est au-dessus de mes pos-
sibilités. Et je ne crois pas pouvoir me 
fier à vous comme barbier. 

Amusée, la jeune fille riposta : 
— Vous faites bien ! 
— Alors, nous allons téléphoner 

pour l'auto. Et vous me mènerez chez 
Trueffitt. 

— Avec plaisir. 
— Merci. Et après, si vous voulez, 

nous irons chez votre sœur chercher 
vos affaires. Ça vous va-t-il ? 

— Certainement. 
Une heure et demie après, Talbot 

sortait de chez Trueffitt bien rasé, bien 
coiffé. 

Honôr l'attendait dans là petite con-
duite intérieure et l'aida à monter. 

Elle le regarda un moment avant de 
mettre le moteur en marche. 

— Vous avez un rude courage, dit-
elle amicalement. 

— Pourquoi ? 
— Je devine que votre bras vous fait 

beaucoup souffrir et que vous avez 
passé une très mauvaise nuit. 

— A quoi le devinez-vous ? 
— A vos yeux creusés, _à votre pâ-

leur. 
Il rougit et dit brusquement : 
—- Ne parlons pas de ça. Partons. 

** 
Pendant , que la voiture filait, et 

qu'elle la dirigeait avec attention, Ho-
nor pensait que son pauvre compa-
gnon avait le cœur brisé comme le 
bras. 

La voiture remonta Bond-Street, 
longea Marbre A-rcb, tourna dans le 

Parc, allant très lentement, suivant 
la file des voitures, et la jeune fille en 
profitait pour regarder autour d'elle. 

— Très jolie matinée, dit-elle, n'est-
ce pas ? 

Mais un coup d'œil stir le visage de 
Talbot la fit s'interrompre brusque-
ment. Il avait pâli davantage. Elle sui-
vit la direction de son regard fixe et 
dur, et elle vit une grande jeune fem-
me blonde, venant de leur côté, au 
bras d'un beau jeune homme. 

— Rosalie Constance ? demanda-
t-elle à voix basse. 

D'un signe de tête, il fit oui. 
— Dites-moi vite ce que je dois fai-

re. Elle vous a vu. Continuons-nous T 
où nous arrêtons-nous ? Je suis prête 
à faire ce que vous voudrez. 

— Préfèreriez-vous continuer ? pro-
nonça la voix blanche. 

— Devons-nous avoir peur d'eux ? 
— Grand Dieu ! non ! 
—. Alors, j'arrête. 
— Vraiment, vous voulez bien ? 
— Je ne veux pas qu'elle vous pren-

ne pour un lâche. 
— Et vous parlez' du courage des 

autres ! 
Quelques instants après, ils s'arrêtè-

rent, descendirent et marchèrent à la 
rencontre du couple. 

Si quelqu'un fut déconcerté, ce fut 
Rosalie. 

Honor paraissait magnifiquement 
calme. v 

— Hullo ! Rosalie ! cria Talbot, les 
mots lui venant avec aisance, par l'ef-
fort qu'il faisait sur lui-même. Bon-
jour, Sparling! continua-t-il en 
s'adressant au compagnon de la jeune 
femme. Quelle belle journée ! 

Bien que les lèvres peintes de Rosa-

lie fissent des réponses adaptées, ses 
grands yeux étaient fixés sur Honor. 

— Est-ce que nous ne nous sommes 
pas rencontrées quelque part ? dit-elle 
en essayant d'être aimable... Atten-
dez...Vous êtes miss... Falkland, 
n'est-ce pas ? 

— Je l'étais, répondit Honor avec 
un sourire suave. Mais aujourd'hui... 

Elle regarda Quentin. 
— Laissez-moi vous présenter ma 

femme, Rosalie. Miss Falkland est 
mainterfcmt Mme Quentin Talbot. . 

CHAPITRE IV 
ROSALIE OUVHE LES HOSTILITÉS 

Le visage de Rosalie exprima une 
profonde stupéfaction, puis son regard 
incrédule alla de l'un à l'autre. 

— Mme Talbot s'écria-t-elle. Vous 
voulez dire... que... vous l'avez épou-
sée ? 

Honor rit gaiement. 
— Nous nous sommes mariés, lui et 

moi, avec notre consentement mutuel ! 
Regardant son mari : 
— Quentin je vais être obligée de 

porter autour du cou une chaînette 
d'où pendra une étiquette éniaillée, 
comme pour une liqueur fine, et sur 
laquelle sera inscrit : Honor Talbot. 
Sans quoi, je cours le risque que tout 
le monde me prenne uniquement pou;-
votre chauffeur... 

Rosalie, redevenant maîtresse d'elle-
même, eut conscience qu'Honor, très 
gentiment, se moquait d'elle, et elle ne 
pouvait pas le tolérer. 

(à suivre). 
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